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        Paris le 9 novembre 2009,

Monsieur le Président,

Vous vous êtes fait l’écho à plusieurs reprises de nos préoccupations concernant l’emploi de langues étrangères dans le cadre de nos activités professionnelles en France.

Malheureusement, dans les faits, de nombreux documents, ou parties de documents, ou slogans du groupe sont toujours en anglais, et non traduits, des interventions devant un public de francophones se font en langue étrangère, sans aucune traduction.
De ce fait, vous ne respectez pas le droit à l’égalité devant l’information.

Nous ne pouvons plus nous contenter d’excuses polies et de déclarations de bonnes intentions !
Nous vous demandons de bien vouloir donner des instructions pour que l’article L1321 du Code du Travail soit appliqué dans les plus brefs délais.

Tous les documents de travail destinés en France à une population francophone devront être traduits, sans omettre les slogans, et bien entendu le site Aviva World, destiné à tous les salariés du groupe, y compris ceux de notre pays, qui met à la disposition de tous des informations importantes, voire essentielles, auxquelles des destinataires français en France peu familiers de l’anglais ne peuvent avoir accès, sauf traduction parcellaire et différée... De même, toute conférence dans une langue étrangère devra être simultanément traduite, comme c’était le cas du temps de Richard Harvey.
Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes respectueuses salutations.








        Olivier Bergès
NB : notre section syndicale CFTC est tout entière mobilisée pour la défense intransigeante de notre droit au français, à Aviva, conformément à la loi.
